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Après la taxe sur les CD vierges, une nouvelle taxe "alacon" se profile : La taxe sur les écrans TFT. La raison? La bande de Regis qui siège à Bruxelles applique une surtaxe sur l'importation de téléviseurs pour protéger l'industrie européenne. Hors nos amis soutiennent aujourd'hui qu'un moniteur équipé d'une prise DVI (même dépourvu de tuner) n'est plus vraiment un moniteur et constitue une télé et donc qu'ils doivent se voir appliquer la même taxe "alacon" (14% tout de même).



Encore une fois on taxe un peu n'importe quoi sans réfléchir. Je parie tout ce que vous voulez qu'on va voir apparaître très prochainement le même genre de bidouilles que sur les camescopes numériques. Pour rappel, les camescopes numériques et les enregistreurs (magnétoscopes) numériques ne sont pas du tout taxés au même taux. Les appareils disposant d'une entrée numérique sont considérés comme enregistreurs et lourdement taxes (23% il me semble). 



Hors pas mal de camescopes ont une entrée numérique. Du coup pour ne pas se faire pourrir, les fabricants brident l'entrée numérique sur les caméscopes vendus chez nous... mais s'arrangent pour qu'elle soit réactivable via une simple bidouille du genre enfoncer 3 boutons simultanément pendant 2 secondes. 



A mesure débile, contre mesures débiles.
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